
                                                                                                  

 

                                                                    

 

CONTRAT POUR UN ACCÈS AU LOGICIEL GEXIM STANDARD 

 

Entre les soussignés : 

 

- La société La Chambre des Experts Immobiliers de France FNAIM dont le siège social 
est situé au 129 Rue du Faubourg Saint-Honoré – 75008 Paris. Immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Paris  sous le numéro 309 540 045, agissant 
par l’intermédiaire de son représentant légal, Monsieur PELOUSE Denis, Président de 
la société et mandaté à cet effet  

   

  d'une part, 

 

- La société Eole Concept dont le siège social est situé au 29 avenue de la Mer Filaos 
97434 SAINT-PAUL. Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de St-
Denis de la Réunion sous le numéro B 514 079 185, agissant par l’intermédiaire de 
son représentant légal, HLP, Président de la société et mandaté à cet effet  

 

  d'autre part, 

 

- Madame, Monsieur… 
Demeurant … 

 

  d'autre part, 

 

 

 

 

 



                                                                                                  

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Toute personne participant à la formation GEXIM Standard s’engage : 

- à installer le logiciel avant la 1ère session de formation 

- à envoyer le code d'activation demandé à l’organisateur 48 heures minimum avant le 
début de la première session et mettre la Chambre en copie : 
chambrenationale@expertfnaim.org 

- à payer la redevance annuelle de 125 euros ht par an, pour deux années minimum. Cette 
maintenance comprendra au minimum une nouvelle version par an et le support technique 
par Internet/email qui sera illimité + 1heure de support téléphonique. 

L'utilisation de GEXIM est réservée exclusivement aux adhérents CEIF à jour de leurs 
cotisations. 

Toute personne n'ayant pas envoyé le code à la formatrice ne recevra pas le lien de 
connexion. Aucun remboursement ne pourra être effectué. 

 

Soyez vigilant, pour les utilisateurs de Mac, une procédure spécifique est à prévoir. Veuillez 
prendre contact avec Eole concept ou la Chambre au préalable, et cela peut engendrer un 
coût supplémentaire. 

De même, en cas d’installation en réseau, merci de contacter Eole concept. 
 
Une fois inscris sur le site de la Chambre, vous recevrez les informations ainsi qu’une notice 
pour l’installation du logiciel Gexim sur votre ordinateur. Le lien sera valable pour une seule 
adresse IP. Le logiciel ne peut pas être dupliqué sur un deuxième poste. 

De plus, une procédure vous sera envoyée pour préparer les paramétrages nécessaires à la 
réalisation de la formation. Le temps estimé maximum est de 30 minutes. 

Enfin, 24h avant la formation vous réceptionnerez par mail une invitation pour vous 
connecter sur ZOOM. 

Toute facture non réglée sous 30 jours, occasionnera une coupure de service sans mise en 
garde. 

 



                                                                                                  

 

 
 

Fait en trois exemplaires, à PARIS, le  

 
 
 

 

Pour Eole concept               Pour la Chambre des Experts  

                de France FNAIM 

 Monsieur Laurent Parera               Monsieur PELOUSE Denis, Président 

                 

           

 

 
 
 
 
 

Pour Madame, Monsieur, 
 
Signature précédée de la mention 

manuscrite "lu et approuvé"). 

 


